
 
 

Strasbourg, le 22 novembre 2017 CDCJ(2017)OJ1 
  

92e REUNION PLENIERE DU 
COMITE EUROPEEN DE COOPERATION JURIDIQUE 

(CDCJ) 
 

22-24 novembre 2017 
Strasbourg, Conseil de l’Europe 

Palais de l’Europe, Salle 2 
Ouverture 09h30 

 
ORDRE DU JOUR 

________ 
 
 
 

I. Ouverture de la réunion 

II. Adoption de l’ordre du jour 

III. Communication du Président et du Secrétariat 

• Comité des Ministres 

• Réunions du Bureau 

• Nouveau site internet du CDCJ (présentation) 

IV. Etat d’avancement des activités en cours 

• Rétention administrative des migrants (rapport d’activité & débat) 

• Procurations permanentes et directives anticipées ayant trait à l’incapacité 
(présentation du projet de rapport sur l’examen des suites données par les 
Etats membres à la Recommandation CM/Rec(2009)11 & débat) 

• Mécanismes de règlement en ligne des litiges (questionnaire) 

• Manuel de droit administratif « L’administration et les personnes privées » 
(présentation de la version révisée du Manuel) 

V. Programme de travail du CDCJ pour 2018-2019 

• Rétention administrative des migrants (renouvellement du mandat) 

• Systèmes d’assistance judiciaire (projet de mandat) 

• Lignes directrices pratiques sur les preuves électroniques (mandat) 

• Directives anticipées ayant trait à l’incapacité (possible nouvelle activité) 

• Pratiques relatives à la prévention de l’apatridie (possible nouvelle activité – 
voir point VI) 
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VI. Conventions et Recommandations dans le champ de compétence du CDCJ 

• Convention européenne sur la nationalité (présentation & débat sur 
l’apatridie en Europe) 

• Promotion des instruments élaborés récemment par le CDCJ (information 
écrite) 

VII. Développements législatifs dans les Etats membres dans les domaines du droit 
public et privé 

VIII. Travaux d’autres organes du Conseil de l’Europe 

IX. Coopération extérieure 

X. Elections et nominations 

XI. Avis du CDCJ [le cas échéant] 

XII. Demande de statut d’observateur : Service social international (SSI) 

XIII. Questions diverses 

XIV. Date et lieu de la prochaine réunion 

 


